
il y a déjà vinfrt-dcux paroisses, sans romptiT relli-s qui sont en formation ; ilans c-elui île

Ix>ndon. il y en a plus de trente, sans eoinpter U'h tninsions. Cf. /,r Ciutath Ecelfiimnliiiw.

iinnOt^ 1915, pi^çe 2Î>1. C'ect pIuM que le diiK-iVe de Peterl»orouKli, (\m n'a que vingt-deux

paroisses. Cf. Le Camuia EccUsianUque, année lï)15, piiRe 302. ("i^wt plus que le diocèse

d'Alexandria. qui n'a que seize paroisses. Cf. Le Canada EcclésianUq^ie, ann^i' 1!U.5, page 306.

C'est autant que le diocèse de Mont-I^urier, qui n'a que vingt-huit paroisses. Cf. Le Canada

Ecclésiastique, année lOlfl. page 271.

(f) Le diocèse de Windsor, érigé avec les deux comtés d'Essex et de Kent, et celui

de liondon auront tous les revenus nécessaires pour assurer à révè<iue une lionnéte subsis-

tance et promouvoir les œuvres diocésaines. Sans doute par c.'ttc division les revenus

de Monmngneur Fallon diminueront, mais aussi ses charges, et i' n'aura pas i\ se

plaindre.

Quels sont act\iellement les revenus rl'un évêque i\ I^ondon ? L'évcHpie de I-ondon

wt bénéficier majeur et en même temps curé de la paroisse de Saint-Pierre de Ijondoli.

l'une des plus importantes du diocèse ; il en |)er4;()it les n'venus, sauf une liunnéle rétri-

bution qu'il paye ti im curé d'office. I^s prêtres du diocèse évaluent :\ S7,(XMI.1K) ou $8,0(X).(M)

le montant que Monseigneur Fallon jx-rçoit de ce chef.

L'évê<iuc a parmi S4>s induits un induit qui lui iM-rniet d'exiger certaines som-nes

d'argent pour l'cxt^ution ile^ dispenso: matrimoniales. Iz-s prêtres du ilioc«'s<' évaluent il

quelques milliers de ilollars ce (pie rév6<iue perçoit de ce chef.

I/évéque de London a un jut calhrdraiicum qui est fixé à 10','i des revenus des curés

et des (^lise«. Ixs concile provincial tie Toronto, appn)uvé en 1881. détermine tians le

décret XXI, De cathedraticn solvendo, pag(^ 32, 33, quels sont les revenus di-s curés et <i(v

6g\isca sur lesquels l'évêque peut exiger IC^Î..

" Rcddituum nomine autcni ([«"c veniunt :

" 1. — Quidquid pro seamnorum ecclesia' conductione solvitur ;

" 2. — Po. unia» a<l missa* offertorium collectie ;

"3. — .Iiira a sacerdotibus Œ-ciufione baptismi nwnon et malriniunii [H-rcepta ;

" 4. — Subvent iones, per sultseriptioncs populi sacerdotiliUri tributie, vulgo dictse

Pastoral dues ;

" 5. — Dona voluntarin fidclium, tempore piischali et Natalitiis Dominl, animarum
pnstoribus oblata.

"

De ce chef, l'évêiiuc de London peit son diocès*' une somme qui doit dépasHer

$10,000.00.

Depuis le 5 mars 1912, l'évêque de London a imposé une taxe extraordinaire sur

toutes loB églises de son diocèse afin de percevoir annusllement do ce chef la somme de

$9,025.00 Cette taxe a pour titre : Ecclesiastical and good Works. Ix" but de Monseigneur

Fal!.>n en établissant cette taxe extniordinaire était de :*e liliérer de l'obligatioii d'emprunter

aux banques, il'accumuler une certaine somme afin de prêter aux églises et «l'êlrc une Imn-

que pour le diocèse :
" It is niy purposo in this connexion to make t!:e "Uocest^ evcntually

its own banker.
"


